
6) Dans un cas comme l’espèce, l’article 80, paragraphe 1, sous 
a) et b), de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 
novembre 2006, relative au système commun de taxe sur 
la valeur ajoutée a-t-il un effet direct et la juridiction natio­
nale peut-elle l’appliquer directement? 
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Langue de procédure: l'allemand 

Le président de la Cour a ordonné la radiation de l’affaire. 
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Langue de procédure: le polonais 

Le président de la Cour a ordonné la radiation de l’affaire. 
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(2011/C 232/38) 
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Le président de la Cour a ordonné la radiation de l’affaire. 
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Le président de la Cour a ordonné la radiation des affaires. 
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Le président de la Cour a ordonné la radiation de l’affaire. 
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